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dans l'âme des jeunes gens, pour ainsi dire, de bien-
faisants aiguillons.

D'autre part, puisque l'intention de l'Eglise a toujours
été que tous les genres d'études servissent principalement
à la formation religieuse de la jeunesse, il est nécessaire,
non seulement que cette branche d'enseignement ait
sa place, et que cette place soit la principale, mais
encore que nul ne puisse exercer des fonctions aussi
graves sans y avoir été jugé apte par le jugement de
l'Eglise et confirmé dans cet emploi par l'autorité
religieuse.

Mais ce n'est pas seulement dans l'instruction de l'en-
fance que la religion réclame ses droits. Il fut un temps
où le règlement de toute université, et principalement
de celle de Paris, veillait à si bien subordonner tous les
ordres d'enseignement à la science théologique, que
nul n'était jugé digne des plus hauts titres scientifiques,
s'iln'avait obtenu un grade en théologie. Leon X, res-
taurateur de l'ère augustale, et, depuis lui, les autres
pontifes Nos prédécesseurs voulurent que l'Athénée
romain et les autres établissements d'instruction appelés
«universités », à un moment où des guerres impies se
déchainaient contre l'Eglise, fussent comme les fortes
citadelles où, sous la conduite et les inspirations de la
sagesse chrétienne, la jeunesse reçût son enseignement.
Ce système d'études, qui accordait le premier rang à
Dieu et aux choses sacrées, a produit des fruits non
médiocres. On a obtenu par là, tout au moins, que les
jeunes gens ainsi élévés demeurassent plus fidèles à leurs
devoirs. Ces heureux résultats se renouvelleront chez
vous, si vons consacrez tous vos efforts à obtenir que
dans les écoles dites secondaires, dans les gymnases,
lycées, académies, les droits de la religion soient res-
pectés. Puissent vos efforts ne jamais se heurter à.
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